
I B U L L E T I N  D E S  L O I S  D E L A  R É P U B L I Q U E

? N.° 209. ) A r r ê t é  qui accorde au C Thilorier un
brevet d'invention pour des poètes et fourneaux fumivores.

Du 1 1 Messidor.

L es C on su  es de  la R é p u b l i q u e  , sur le rapport 
du ministre de 1 intérieur,

A r r ê t e n t  :
A r t . I.”  If est accordé au Ç ."n Jean-Charles Thilorier, 

demeurant à Paris, rue Martin , n.° 32, vis-à-vis celle 
aux Ours, un brevet d’invention pour dix années entières 
et consécutives , à compter de ia date des présentes, à 
l ’effet de pouvoir fabriquer, vendre et débiter par-tout 
où il le jugera convenable , dans toute l ’étendue de la 
République , des poêles et fourneaux fumivores , dont 
ii a déclaré être l ’auteur , et qu’il présente comme un 
perfectionnement de l ’ait de brûler économiquement les



( Hi ) ü
combustibles; à la charge par lui d ’employer lesuimMHZftT® 
indiqués dans son mémoire, et de se conformer tfWTlflBÉMHIEUM 
qu’il a fournis, et dont les originaux deme ùrcrotrt l'oints 
au mémoire : sur lesquels poêles ou fourneaux il pourra 
être appliqué un timbre ou cartel, avec ces mots , Brevet 
d ’invention, et le nom de l ’auteur, pour, par lui et ses 
ayant-cause, jouir dudit brevet, dans toute l ’étendue de 
la République , pendant dix années.

IL  II est expressément défendu d’imiter et d’employer 
les moyens dont il s’a g it , sous quelque cause que ce soit ; 
et pour assurer au C . cn Thilorier la jouissance dudit brevet, 
le présent arrêté sera inséré dans le Bulletin des lois.

III. Les tribunaux, les préfets et sous-préfets, feront 
jouir pleinement et paisiblement des droits conférés par 
ce présent, le C . en Thilorier ou ses ayant-cause , faisant 
cesser tout empêchement contraire : ils feront transcrire 
ce brevet sur leurs registres, lire, publier et afficher dans- 
leurs ressorts et départemens respectifs, pour être exé
cuté , pendant sa durée, comme loi de la République;

En l’absence du premier Consul, le second Consul, signé 
CAMBACÉRÈS. Par le second Consul: le secrétaire d ’ é ta t , signé 
H ugues B. Ma r e t . Le ministre de l ’ intérieur ,  signé L ucien 
B onaparte.

Erratum. Bulletin 30 , à l’article X X I de l’arrêté du 27 prairial sur 
les franchises , page 7 , ligne 1 .re , au lieu de la loi du 28 août 1 yy 1 , 
lisez., du 2.2 août.

À PARIS, DE L’ IMPRIMERIE DE EA RÉPUBLIQUE.


